
OFFICE NATIONAL DE L'EMPLOI 

DECLARATION RELATIVE A L’INDEMNISATION PENDANT UNE PERIODE 
SUSCEPTIBLE D’ETRE COUVERTE PAR UNE INDEMNITE DE RUPTURE 

 cachet dateur O.P.   cachet dateur B.C.    
RUBRIQUE 1 
Vos déclarations sont traitées et conservées dans des fichiers informatiques.  Vous trouverez de plus amples informations concernant la protection de ces 
données dans la brochure ONEM relative à la protection de la vie privée.  Pour info ‘assurance chômage’, voir également www.onem.fgov.be 

IDENTITE: 

             ..................................................................................................................................................................................  
NISS numéro d’identification sécurité sociale Nom et prénom 
(numéro dans le coin supérieur droit de la carte SIS) 

...............................................................................................................................................................  ................. .......................  ........................................  
rue n° code postal commune 

RUBRIQUE 2 

Je considère que, suite à mon licenciement en date du ..................................................... , mon contrat de travail a été rompu par : 

.................................................................................................................................................................................... 
nom ou raison sociale de l’employeur 

...............................................................................................................................................................  ................. .......................  ......................................... 
rue n°  code postal commune 

sans que soient respectées les dispositions légales en matière de préavis ou d’indemnité de rupture. 

Je sollicite le bénéfice des allocations de chômage provisoires pour la période pendant laquelle j’ai normalement droit à une indemnité de rupture ou à des 
dommages et intérêts. 

Je m’engage - à réclamer à mon employeur, au besoin par la voie judiciaire, le paiement de l’indemnité de rupture ou des dommages et intérêts précités ; 

 - à rembourser les allocations de chômage provisoires si j’obtiens une indemnité de rupture ou des dommages et intérêts.  Je suis informé du fait 
que je devrai aussi rembourser les allocations de chômage provisoires si je laisse prescrire mes droits à une indemnité de rupture ou à des 
dommages et intérêts. 

 - à informer immédiatement l’Office national de l’Emploi de toute reconnaissance de dette que fera mon employeur ou de toute décision judiciaire 
qui sera rendue quant à l’indemnité ou aux dommages et intérêts. 

date signature du travailleur 

RUBRIQUE 3 

Je renonce à réclamer une indemnité de rupture ou des dommages et intérêts à mon employeur et à intenter une action judiciaire en paiement des avantages 
précités. 

date signature du travailleur 
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